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Présents : Jean-Pierre FAVRE, le Maire - Jean-François LAMBERT, Philippe MIGUET, Marie-Laure GIROUD, Adjoints 
Michel BOUCHET,  Béatrice COLOMB,  Ghislaine BUSSIOZ, Béatrice BUTTIN, Edith TRANCHANT, Céline LIMOGE, 
Michelle FIEVET, Cyril AYMONIER, Sébastien AIME, conseillers municipaux, 

 
 Absent :  
Chloé Vasset, Christian BACHELLARD 
  
A été nommée secrétaire de séance : Céline Limoge 
 

Le conseil approuve le compte rendu du 19 juin 2025 
 

Sujets soumis à délibération :  

 

1/ Attribution d’une subvention exceptionnelle à la GAEC « La Ruche » 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant les difficultés rencontrées par la GAEC « La Ruche » à la suite de l’abattage complet de son 

troupeau de vaches, consécutif à la contamination par la dermatose nodulaire contagieuse, 

Considérant que cet événement entraîne une perte financière et un préjudice humain important pour la 

GAEC, 

Considérant qu’il appartient à la commune de témoigner de sa solidarité envers ses exploitants agricoles 

durement touchés, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide (11 voix pour, 1 abstention (Mme Buttin) – (M. 

Lambert ne prend pas part au vote) 

 

D’attribuer à la GAEC « La Ruche » une subvention exceptionnelle de 1 000 € à chaque exploitant, soit un 

montant total de 2000 €  (2 exploitant x 1 000 € ). 

 

De préciser que cette subvention a pour objet d’apporter un soutien moral et financier face aux difficultés 

rencontrées. 

 

D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 

 

2/ Modifications des modalités de transmission d’actes au contrôle de légalité et signature 

d’une nouvelle convention. 

En date du 6 décembre 2021, la commune a signé une convention avec la préfecture autorisant la 
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commune à transmettre par voie électronique les actes administratifs et les documents budgétaires 

soumis au contrôle de légalité.  

Suite à la mise en place d’un nouveau logiciel d’urbanisme par le service ADS intercommunal qui permet 

d’effectuer la télétransmission au contrôle de légalité des actes relatifs aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme, et notamment la plupart des actes individuels d’urbanisme, il est nécessaire de signer une 

nouvelle convention avec la Préfecture. 

Vu les circulaires n° BAFU/2024-01 et BAFU/2022-01 relatives aux nouvelles modalités de transmission au 

contrôle de légalité des actes relatifs aux demandes d’autorisation d’urbanisme via la plateforme 

PLAT’AU. 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité,  

- Autorise Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention ci-annexée entre la commune et la 

préfecture de Haute-Savoie, relative à la transmission électronique des actes au représentant de 

l’Etat. 

 

3/ Autorisation de remboursement des frais engagés par les élus pour leur participation au Salon des 

Maires à Paris 

Le Salon des Maires et des Collectivités Locales se tiendra à Paris du 18 au 20 novembre 2025. Cet 

événement constitue une opportunité importante pour les élus locaux de s’informer, d’échanger avec 

d'autres collectivités et de rencontrer des partenaires institutionnels ou privés sur des thématiques liées à 

la gestion locale. 

Afin de permettre aux élus municipaux de participer à cet événement dans les meilleures conditions, il est 

proposé d’autoriser le remboursement des frais avancés dans le cadre de ce déplacement : frais de 

transport, d’hébergement et de restauration, sur présentation des justificatifs. 

Conformément aux règles en vigueur, ces frais seront remboursés dans la limite des plafonds fixés par la 

réglementation applicable aux frais de déplacement des agents et élus des collectivités territoriales. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

DÉCIDE : 

Article 1 – D’autoriser les élus municipaux qui participeront au Salon des Maires à Paris à bénéficier du 

remboursement des frais engagés pour le transport, l’hébergement et la restauration. 

Article 2 – Les remboursements seront effectués sur présentation des justificatifs correspondants et dans 

le respect des plafonds réglementaires en vigueur. 

Article 3 – Les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal. 

Article 4 – Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Questions diverses :  

Présentation des photos relatives au déménagement de la nouvelle école, au jumelage et à divers 
incidents survenus récemment. 
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Déménagement de la nouvelle école : Le transfert s’est déroulé dans de bonnes conditions ; un 
remerciement est adressé à l’ensemble des participants. 
 
Salle des associations : Problème de sanitaires bouchés. Une procédure va être engagée auprès de 
l’assurance dommage-ouvrage. 
 
Visite du FEDER (Fonds européen de développement régional) : Trois représentants du FEDER ont visité la 
nouvelle école le 7 août 2025 dans le cadre de la subvention qui a été accordé par l’Europe.  
 
Véloroute : Le dossier est examiné entre la Région et le Département.  
 
L’enfouissement des réseaux de la route des Champs Thomas est désormais finalisé. 
 
Cantine : 10573 repas ont été servis sur l’année scolaire 2024/2025. 
 
Prix de vente des repas : Maintien du tarif à 5,50 € pour l’année scolaire 2025/2026. 
 
Gens du voyage : Suite au passage des gens du voyage, le coût de remise en état du terrain de football 
s’élève à 4266 €. 
 
 
Élections municipales : Elles auront lieu les 15 et 22 mars 2026 avec un nouveau mode de scrutin de liste. 
 

 
La séance est levée à 22h30 

 
 
 

 
   

Le Maire, 

        Jean-Pierre FAVRE 


